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Résumé :
L’éducation et la formation tant formelle, non formelle qu’informelle des citoyens demeurent les moyens indispensables  pour  parvenir  à  l’atteinte  des  objectifs  d’une  véritable  croissance  économique,  sociale, politique et culturelle et partant de leur intégration sociale et professionnelle. Le système éducatif non formel permet aux jeunes, à travers les activités socioéducatives, socioéconomiques et socioculturelles, de renforcer leur développement personnel, social, éducatif et professionnel, en vue de garantir leur bien-être,  leur inclusion sociale et leur participation au développement du pays. Cependant, la profession d’animateur socioéducatif, qui vise le renforcement des activités éducatives formelles, reste confrontée à d’énormes difficultés au Tchad, en raison de son insuffisante intégration dans le système éducatif formel.

La présente recherche s’est fixé pour objectif général de diagnostiquer les problèmes auxquels est confrontée l’éducation non formelle des jeunes scolaires au Tchad en vue des solutions appropriées. Elle est de type mixte, à la fois qualitatif et quantitatif, reposant sur la méthode non probabiliste d’échantillonnage et utilisant les outils d’investigation correspondant, à savoir le questionnaire, les guides d’entretien et la recherche documentaire. Les résultats obtenus montrent que les problèmes que rencontre l’animateur socioéducatif dans l’exercice de sa profession sont réels et dus principalement à l’absence d’un cadre institutionnel de concertation des ministères en charge de l’éducation, à l’insuffisance d’un cadre législatif et organisationnel devant faciliter la réalisation des activités et à la méconnaissance du profil d’animateur par les acteurs du système scolaire. Tenant compte de l’apport des activités socioéducatives dans l’éducation et la formation des jeunes, nous pensons qu’il est impératif que les plus hautes autorités y accordent une attention particulière afin d’atteindre les finalités assignées au système éducatif au Tchad.
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Abstract:
The  education  and  the  training  so  much  formal,  non-formal  that  informal  some  citizens  stay  the indispensable means to attempt  the aims of a real economic, social, political and cultural growthand hence of their social and professional integration. The non-formal education system allows the young, through the socio-educational, socio-economic and socio-cultural activities, to reinforce their personal, social, educational and professional development, in order to guarantee their well-being, their social inclusion and their involvement to the development of the country. However, the profession of socio-educational animator, which aims the backing of the formal educational activities, remains confronted to enormous difficulties of its integration in the formal education system in Chad.

Our study set for general objective to diagnose the problems to which is confronted  the non-formal education of the school youngsters in Chad in order to check for suitable solutions. It is a qualitative and quantitative study based on non-probabilistic method of which the tools of investigating used are the questionnaire, the maintenance guides and the documentary research. The results of the investigations show that the problems to which are confronted the socio-educational animator in the exercise of his profession are real and, are owed to the absence of an institutional setting of dialogue of the ministries mainly in charge of the education, to the insufficiency of the legislative and organizational setting having to facilitate the realization of activities and to the ignorance of animator's profile by the actors of the school system. Taking into account the strategic contribution of the socio-educational activities in the education and the formation of the young, we think that it is imperative that highest authorities grant a particular attention in order to reach the finalities assigned to the education system in Chad.

Keywords: profession, non-formal education, formation, socio-educational activities, youth.

Introduction
A l’instar des autres pays d’Afrique sub- saharienne indépendants, le Tchad fait de l’éducation  et  la  formation  des  jeunes  son cheval de bataille en vue de répondre aux défis de la relance économique, du développement social, politique et culturel indispensables à l’amélioration   des   conditions   de   vie   des citoyens   et   à   son   positionnement   dans   le concert des Nations. En effet, les différents gouvernements qui se sont succédés ont à priori consacré une partie importante de leurs actions à  la  promotion  de  l’éducation  tant  formelle, non  formelle  qu’informelle  des  jeunes, soutenue par la loi fondamentale (constitution nationale, 2006). Conformément à ses accords avec certaines organisations internationales (ONU,  UA,  CONFEMEN,  UNESCO, ISESCO…), le Tchad s’est engagé dans la mise en œuvre des résolutions issues du forum de Dakar de 2000 sur l’Education Pour Tous (EPT) et celles relatives aux Objectifs  du  Millénaire pour le Développement (OMD) en vue de lutter contre la pauvreté et améliorer la santé globale et la santé maternelle et infantile en particulier (Banque Mondiale, 2007).

Malgré les remarquables efforts déployés, pendant des décennies, par le Gouvernement, les partenaires techniques et financiers et les organisations de la société civile dans l’atteinte des OMD, la problématique de l’efficacité et de l’efficience du système éducatif national reste posée.   Le   rapport   national   de   l’éducation réalisé en 2004, intitulé ‟le développement de l’éducation’’ relève qu’« à l’instar de la plupart des pays d’Afrique sub-saharienne indépendants, le Tchad a hérité un système éducatif inadapté aux réalités nationales et en particulier trop éloigné des perspectives d’insertion professionnelle des jeunes et d’accès immédiat   à   l’emploi   rémunéré ».   La   forte orientation du système scolaire et universitaire vers l’éducation formelle prive une grande majorité de jeunes d’opportunités de renforcement de leurs capacités dans un cadre d’apprentissage et de formation non formelle. La plupart des jeunes scolarisés, déscolarisés ou non scolarisés se retrouvent en situation de chômage ou surtout de sous-emploi avec pour corollaire, l’exacerbation des fléaux sociaux tels que la pauvreté, les vols à mains armées créant ainsi  l’insécurité,  la  délinquance  juvénile,  la


prostitution, la propagation des maladies sexuellement transmissibles et du VIH/SIDA, l’exode rurale, l’émigration clandestine, la cybercriminalité, etc. (MJSL/BENIN, 2013 : 4)

Face à cette situation préoccupante et tenant compte des mutations qu’engendre les évolutions politiques, économiques, sociales, culturelles, technologiques et environnementales qui caractérisent le vingt et une (XXIème) siècle, une correction diligente des disparités institutionnelles et du manque de complémentarité entre l’éducation formelle et l’éducation non formelle s’avère nécessaire en vue de l’émergence d’une nouvelle culture, d’une nouvelle génération d’hommes et de femmes responsables, pétris de valeurs morales et éthiques, créateurs de richesse et agents de changement véritablement engagés dans le processus   du   développement   durable. C’est ainsi que l’Etat tchadien s’est engagé dans la formation des cadres spécialisés dans le domaine de l’éducation et la formation non formelle  en  vue  d’une  meilleure  exploitation des activités socioéducatives, socioculturelles et socioéconomiques. Cependant la profession d’éducateur  non  formel  qui  vise  le renforcement des actions éducatives formelles, reste confrontée à d’énormes difficultés d’intégration réelle dans le système éducatif global au Tchad.

En optant pour une réflexion approfondie sur le sujet, notre étude vise de manière générale à diagnostiquer les problèmes que rencontre l’éducation non formelle des jeunes scolarisés du secondaire au Tchad en vue de solutions appropriées.

Nous envisageons de manière spécifique à travers une approche scientifique de :

i) montrer la place et l’importance de l’éducation non formelle dans la formation du nouveau type de citoyen défini par le système éducatif tchadien ;

ii) identifier les facteurs dont le dysfonctionnement entrave  la  mise en  œuvre des activités socioéducatives en milieu scolaire ;

iii) proposer, après enquête, des pistes de solutions susceptibles d’aider chacun des acteurs impliqués dans la poursuite des missions et objectifs assignés au système éducatif tchadien à y remédier.

1.    Cadre théorique et Méthodologie.
1.1         Problématique
Le Tchad a souscrit aux objectifs de l’Education Pour Tous et à ceux des Objectifs  du Millénaire pour le Développement dans le but d’accorder à sa jeunesse une scolarisation et une formation de   qualité   qui   les   habilite   à   devenir   de véritables agents de changement pour le développement durable. Cette volonté s’est manifestée à travers l’élaboration du Plan d’Action National de l’Education pour Tous et la promulgation de la Loi n°16 portant Orientation du Système Educatif Tchadien1. Il s’est ainsi engagé dans le renforcement des capacités de dispositifs nécessaires en vue de soutenir la scolarisation et la formation des jeunes.   Car,   l’on   estime   qu’une   jeunesse instruite et formée et bien informée représente en puissance un facteur indéniable de développement.  En  effet,  le  système  éducatif est perçu comme un facteur majeur de lutte contre la  pauvreté, susceptible de stimuler la croissance économique et d’enclencher le développement social. Du point de vue de l’historien J. Ki-Zerbo (1990) :

« … l’éducation est un droit et elle présente un intérêt parce qu’elle confère le minimum d’outils,  d’aptitudes  et  d’attitudes  sans lesquels un individu ne peut pas se réaliser en tant qu’être humain. L’éducation met l’homme debout et lui donne sa vraie stature. Du point de vue de la collectivité, l’éducation de ses membres  est  un  devoir  qui  correspond  au droit des individus, mais aussi un intérêt, car, les membres valorisés par l’éducation valorisent aussi la communauté ».

Dès lors, le secteur éducatif tchadien, bénéficie d’une attention particulière et absorbe le quart (1/4) du budget de l’Etat (BM, 2007). Quelle est donc l’incidence du système éducatif sur la vie actuelle   des   populations   tchadiennes ?   Le système  éducatif  officiel  répond-il effectivement  aux  aspirations  et  aux  attentes des populations et en particulier des jeunes ?

Malgré l’engouement de l’Etat vis-à-vis de l’enseignement éducatif officiel et malgré d’énormes  investissements  consentis  dans  le


secteur, le système éducatif tchadien reste déconnecté des réalités socioculturelles et économiques des populations et plus particulièrement des jeunes qui sont en quête permanente de repère et de débouchés professionnels. Cela avait conduit le pays, dès le lendemain des indépendances à nos jours, à des vaines tentatives de réformes axées sur « la ruralisation du système éducatif des années 60, la tchadisation de l’éducation en réaction aux fondements coloniaux de l’école tchadienne des années 70, des innovations pédagogiques … ». Toutes ces gymnastiques intellectuelles et institutionnelles  sont  d’une part, en  quelques sortes de révoltes contre une école coloniale basée sur un enseignement des connaissances qui ne permet pas d’assurer à tout le monde l’insertion sociale effective et l’accès à l’emploi, et d’autre part est en discordance totale avec les besoins et les attentes de la population concernée en termes de contenu des programmes,   de   méthodes   d’enseignement trop sélectives, etc. D’où l’initiative de renforcer le système d’enseignement et de formation formelle par des actions d’éducation non formelle caractérisées par le rapprochement des animateurs formateurs des apprenants et par une approche méthodique fondée sur la démocratisation de l’apprentissage et la participation individuelle qui prend en compte les aspirations des élèves ainsi que celles des masse populaire sans distinction.

La pertinence de faire des métiers de jeunes un puissant outil de développement réside déjà dans les principes émis par la Charte africaine de la jeunesse, de l’Union africaine qui stipule que    « tous   les    jeunes   ont    droit    à    leur développement social, économique, politique et culturel dans le respect de leur liberté et de leur identité et dans la jouissance égale du patrimoine commun  de  l’humanité… »2   C’est pourquoi lors de la Conférence des Ministres de la Jeunesse et des Sports des Etats et Gouvernements, membres de la CONFEJES organisée sur le thème ‟la valorisation des ressources Humaines pour un développement durable’’ à Praia (Cap Vert) en décembre 2006, les  Ministres  se  sont  engagés  « à  rénover  le dispositif  national  de  formation  des  cadres

1    Rapport  de  l’atelier  de  validation  de  la  politique nationale de l’alphabétisation et de l’éducation non formelle, 2009, p2.



2 CONFEJES, Répertoire des métiers connexes au domaine de la jeunesse, p.5

pour qu’il s’articule autour des besoins réels de la jeunesse, du mouvement associatifs, du marché du travail et de l’emploi ». Par la même occasion,  ils  invitent  les  Etats  et Gouvernements       membres       « à       faciliter l’inventaire des métiers de la jeunesse, des sports et du loisir dans la perspective de création d’opportunités d’emplois3  », la finalité était de faire de la formation un véritable outil d’excellence, de valorisation des ressources humaines et de changement dans une perspective durable pour freiner l’exode des cadres vers d’autres espaces géographiques et l’émigration clandestine des jeunes chômeurs.

Conformément aux principes des OMD en vue de réduction de la pauvreté, d’éradication des fléaux néfastes et aux termes des résolutions de la Charte africaine de la jeunesse, de l’Union africaine et de la   CONFEJES, le Tchad s’est engagé dans la formation des cadres spécialisés dans le domaine de l’animation socioéducative susceptibles de relever les défis qui s’imposent au Gouvernement, aux partenaires au développement, et à la population, singulièrement   la   jeunesse.   Placés   sous   la tutelle  du  Ministère  de  la  Jeunesse  et  des Sports, les cadres d’animation socioéducative, reconnus au Tchad notamment sous l’appellation  ‟cadres  de  jeunesse  ou animateurs socioéducatifs’’ sont estimés selon les statistiques du service des ressources humaines à neuf cent quatre-vingt-huit (988) âmes dont plus d’une centaine exercent dans la Capital N’Djamena. Ils se composent des cadres de conception et d’application qui s’occupent de l’encadrement et de la formation des jeunes sur le plan social, économique et culturel. En effet, leur mission consiste à provoquer des changements d’attitude des individus et des groupes en assurant la formation des citoyens dans ses dimensions civique, morale, intellectuelle, spirituelle, physique, etc. La mise en œuvre de l’encadrement et de la formation dans ce domaine se font généralement dans les structures non formelles et se basent sur :

l’organisation et l’animation des structures socioéducatives et des loisirs ;

l’éducation, animation et promotion de la jeunesse ;

3 Idem


l’encouragement et la promotion de la culture nationale ;

la règlementation et le suivi des mouvements  et  organisations  de  la jeunesse ;

la règlementation et le suivi des activités productives de la jeunesse ;

la création, la planification et le suivi des infrastructures de jeunesse en collaboration avec  les  ministères  et  institutions concernés ;

le développement des œuvres de vacances ;

la politique de démocratie et de droit de l’homme ;

l’éducation à la citoyenneté :

l’initiation   aux   projets   et   activités   des jeunes ;

la formation en alphabétisation, etc.

En dépit des efforts consentis tant sur le plan institutionnel  que  politique,  à  l’effet  de répondre aux multiples besoins et aspirations des jeunes, il se pose un sérieux problème de mise en œuvre et de l’exercice du métier d’animateur socioéducatif au Tchad. Les fonctionnaires, animateurs socio-éducatifs qui sont déployés sur le territoire national notamment dans les établissements secondaires (lycées et collèges) éprouvent d’énormes difficultés à exercer leur mission faute de conditions nécessaires pour l’exécution de leurs taches. Ils sont confrontés à des difficultés qui s’articulent autour des facteurs suivants :

la  méconnaissance  du  profil  et  des missions de l’animateur socioéducatif par les responsables scolaires engendrant ainsi le  ballotage,  la  désorientation  ou l’isolement de ce dernier dans la sphère éducative ;

l’inexistence d’infrastructures d’animation dans les différents établissements scolaires du pays, notamment ceux de la commune urbaine de N’Djamena ;

l’absence d’une véritable politique ou organisation  mettant  en  place  les dispositifs nécessaires pour la mise en œuvre et l’exécution des activités socioéducatives au niveau des institutions du Ministère de la Jeunesse ;

le mutisme ou l’incapacité de certains animateurs eux-mêmes à définir avec exactitude le rôle qu’ils ont à jouer dans les établissements scolaires d’une part et à organiser les activités à l’intention des jeunes d’autre part, etc.

Eu égard aux missions certes exaltantes assignées à l’animateur, compte tenu des multiples besoins et aspirations des jeunes et vue la diversité de son champs d’action, l’on se pose les questions de savoir : quelle est la place de         l’animateur         socioéducatif         dans les établissements d’enseignement secondaire ? L’animateur socioéducatif a-t-il un rôle à jouer dans  la  sphère  éducative  formelle ?  Quelles sont les difficultés auxquelles est confronté l’animateur socioéducatif dans l’exercice de son métier notamment dans les établissements secondaires ?

Ces interrogations résument substantiellement les préoccupations qui ont motivé le choix de ce thème de recherche qui se veut une étude prospective en vue de solutions pertinentes préconisables aux problèmes des animateurs socioéducatifs en fonction dans les établissements scolaires. La recherche des réponses adéquates à ces préoccupations permettra   d’atteindre   les   objectifs   de   cette étude. Les hypothèses qui sous-tendent ce cheminement sont libellées comme suit :

- les problèmes auxquels est confronté l’animateur socioéducatif dans l’exercice de sa fonction relèvent de la méconnaissance de la place et du rôle qu’il est appelé à jouer au sein des établissements d’enseignement secondaire.

- les insuffisances organisationnelles et de mise en place des mécanismes adéquats de fonctionnement  interinstitutionnel  et ministériel constituent des facteurs limitant l’intégration  de l’éducation non formelle dans l’espace scolaire.

1.2         Cadre théorique
Le modèle d’analyse organisationnelle et la stratégie d’acteurs semblent plus pertinents pour appréhender les facteurs dont les convergences font défaut à la mise en œuvre effective des activités d’animation socioéducative et de jeunesse dans les établissements d’enseignement secondaire au Tchad. Autrement dit, nous allons faire recours


au modèle d’analyse organisationnelle et la Stratégie d’acteurs de M.Crozier et E.Friedberg (1977)   pour   expliquer   la   problématique   de notre recherche et clarifier les concepts.

Selon les auteurs, l’approche organisationnelle consiste à produire des connaissances capables d’éclairer une pratique permettant aux acteurs concernés de mieux se situer dans leurs champs d’action et de mieux en mesurer les contraintes et les réactions apparemment "irrationnelles" ainsi que leur propre contribution à la construction de ces contraintes. Il s’agirait donc d’un "raisonnement sur les écarts" (Crozier et Friedberg,    1977 :    396)    que    le    chercheur découvrira en confrontant ses hypothèses à la réalité.

L’analyse  stratégique  développée  par M.Crozier et Friedberg (1977) est un modèle d’analyse  organisationnelle  qui  s’articule autour de la compréhension des relations entre acteurs interdépendants. La conceptualisation de l'action collective se fait à travers l'analyse des systèmes d'action concrets. Un système d'action concret (SAC) est un ensemble de jeux structurés entre des acteurs interdépendants, dont les intérêts peuvent être divergents voire contradictoires. Un système est défini comme

« un   ensemble   interdépendant »   (M.Crozier,

1987), l’interdépendance des parties constituant
la  définition  de  base  d’un  système  (Ackoff,

1960).  Toute  action  collective  peut  alors  être
interprétée comme un système d’action dès lors
que  les  participants  sont  dépendants  les  uns des autres (M. Crozier et E. Friedberg, 1977). C'est la mise en évidence du réseau d'acteurs interdépendants (Klijn & al. 1995) qui permet de montrer l'existence d'un SAC.

La problématique du renforcement des acquis de l’éducation formelle par des activités d’éducation non formelle peut être bien comprise et développer à la lumière de ce modèle d’analyse organisationnelle de M.Crozier et E.Friedberg (1977).

1.3         Démarche méthodologique
Nature de l’étude
La présente étude est prospective de type descriptive et analytique parce qu’elle cherche à faire la description et l’analyse de la situation professionnelle  des  animateurs  socioéducatifs et    de    jeunesse   en    vue    d’une    meilleure

opérationnalisation des actions en faveur de la jeunesse tchadienne. Elle est à la fois qualitative et quantitative.

Population d’enquête
La population d’enquête est constituée de l’ensemble des sujets (personnes) concernés par les investigations que nécessite la recherche. Il s’agit de :

animateurs socioéducatifs exerçant dans les établissements  d’enseignements secondaires dans la commune urbaine de N’Djaména ;

responsables  des  établissements secondaires  dans  lesquels  sont  déployés ces animateurs ;

responsables et chef de services en charge de jeunesse du Ministère de la Jeunesse et des Sports, Ministère de tutelle.

Echantillonnage
Les techniques d’échantillonnage que nous avons utilisées correspondent à la méthode non probabiliste axée sur le choix raisonné.

Nous avons utilisé la méthode non probabiliste pour des raisons de fiabilité et de précision des informations à recueillir. Elle permet de cibler les personnes les mieux indiquées et susceptibles de nous fournir les renseignements indispensables et souhaités. Compte tenu du caractère spécifique des informations à recueillir, nous avons employé cette méthode à l’endroit  des  animateurs  socioéducatifs exerçant  ou  ayant  exercé  dans  les établissements d’enseignement secondaire durant la période allant de 2011 à 2015. La même méthode est utilisée pour identifier les responsables  scolaires  ainsi  que  les responsables administratifs et chefs de services du Ministère de la Jeunesse et des Sports.

Taille de la population
Etant donné que les animateurs socioéducatifs sont gérés par la Délégation Régionale de la Jeunesse et des Sports de la commune urbaine de N’djaména, nous nous sommes servis de la liste synoptique (2014) des animateurs sous tutelle pour identifier leur nombre qui s’élève à cent vingt-neuf (129) agents toutes catégories confondues dont soixante-sept (67) animatrices. Ceux exerçant dans les établissements d’enseignement     secondaire     et     qui     sont


directement intéressés par notre étude sont au nombre   de   quatre-vingt-quinze   (95)   agents dont quarante-quatre (44) animatrices intervenant dans trente-huit établissements de la ville de N’djaména.

Par la technique à choix raisonné, nous avons obtenu la réponse favorable de soixante-seize (76) animateurs socioéducatifs, quinze (15) responsables  scolaires  constitués  des proviseurs, censeurs et directeurs d’établissement dans lesquels sont déployés les animateurs. Les autorités administratives et chefs  des  services  de  jeunesse  à  interviewer sont constitués quant à eux de l’Inspecteur général de la jeunesse et des sports, des Directeurs de jeunesse et des activités socioéducatives et leurs adjoints, du Délégué Régional de la jeunesse, des chefs de services de la jeunesse et des personnes ressources, dont le nombre est de onze (11) personnes.

Outils d’investigation
Pour recueillir les informations nécessaires auprès des différents acteurs concernés par notre sujet d’étude, nous avons utilisé les outils d’investigation que sont le questionnaire et le guide d’entretien dont les modèles sont joints en annexe.

2.           Résultats
Les 95 acteurs interrogés, soit 100% de l’échantillon, affirment qu’il n’existe pas d’infrastructures d’animation socioéducative dans les établissements d’enseignement secondaire.

Tous les animateurs enquêtés, soit 100%, ont répondu négativement quant à l’existence de référentiel d’animation pouvant servir de guide dans l’organisation de leurs activités.

17 personnes soit 18% des interrogées pensent qu’il existe un référentiel d’activités de jeunesse faisant ainsi allusion à une note de service de

2008, prise par le MJS, indiquant les postes de responsabilités des animateurs selon leur grade tandis  que  78  personnes  soit  82%  déclarent qu’il n’existe pas de référentiel d’activités de jeunesse au Tchad.

Il ressort que treize (13) animateurs, soit 13,68% des personnes interrogées affirment que les responsables d’établissements du secondaire l’enseignement  secondaire  connaissent  le  rôle de   l’animateur   dans   leurs   établissements ;

quatre-vingt-deux (82) animateurs, soit 86,32%, déclarent que les chefs d’établissements ne connaissent pas le rôle de l’animateur dans les établissements ;   huit   (08)   d’entre   eux,   soit

8,42%, ont nuancé leur réponse disant que les chefs d’établissements secondaires ne connaissent pas avec exactitude le rôle d’animateur socioéducatif.

27% des responsables d’établissement affirment connaitre le rôle de l’animateur socioéducatif dans   les   établissements   secondaires ;   40% d’entre eux disent totalement ignorer le rôle d’animateur et enfin 33% affirment ne pas connaître avec précision cette fonction d’animateur dans les lycées et collèges. 59% soit cinquante-six 56 animateurs reconnaissent que le suivi des activités socioéducatives se fait rarement  et  41%  soit  trente-neuf  (39) répondants affirment n’avoir pas du tout reçu de visite de suivi des responsables de jeunesse. Il faut noter que ce suivi constaté se fait à l’interne par quelques chefs d’établissements rarement, par le délégué régional en charge de jeunesse.

Sur les onze (11) responsables de jeunesse interrogés, 18%, soit deux (02) répondants affirment avoir fait le suivi des activités socioéducatives dans les établissements et 82%, soit neuf (09) responsables interrogés disent n’avoir pas suivi ces activités sur le terrain. Certains parmi ces derniers estiment que cela ne relève pas directement de leurs prérogatives.

Tous les chefs d’établissements, soit 100%, de l’effectif   reconnaissent   n’avoir   reçu   aucune visite de la part des responsables en charge de jeunesse pour le suivi des activités socioéducatives.

2.1          Analyse et discussion des résultats
L’organisation des activités socioéducatives requiert un certain nombre de dispositions dont les conditions nécessaires tels que les infrastructures, les matériels didactiques (de sonorisation, de jeux, de graphiques, etc.), les textes régissant l’organisation et le fonctionnement des activités, etc nous permettent d’établir les liens entre les facteurs qui entravent le dysfonctionnement de ces activités. Or il ressort de ces résultats que tous les établissements d’enseignement secondaire, dans lesquels sont déployés les animateurs, ne disposent ni d’infrastructures   d’animation, ni


de référentiel pédagogique d’encadrement de jeunesse, ni même de programmes d’activités spécifiques. En plus l’investissement du Ministère en charge de la jeunesse en matériels d’animation est quasi inexistant dans les établissements secondaires.   Ce qui serait sans doute un handicap au fonctionnement et à l’exercice optimal des activités d’animation socioéducatives  destinées  à  renforcer l’éducation des jeunes en milieu secondaire. Même si certains responsables de jeunesse essayaient  parfois  de  nuancer  leurs  réponses par rapport aux investissements du MJS dans les activités socioéducatives et à l’existence de référentiel d’animation, la prévalence de négativité est toujours élevée avec respectivement 91% et 82% des voix. Des aveux des premiers responsables (directeur général de la jeunesse et les directeurs des activités socio- éducatives et de l’insertion socioéconomique et de vie associative) que nous avons interrogés, le secteur ne dispose pas encore d’un référentiel d’encadrement ni même d’une politique nationale de jeunesse officiellement adoptée. Dans ces conditions, il serait certainement éprouvant aux animateurs de bien ficeler leurs projets d’activités et les réaliser en fonctionne des besoins réels des jeunes.

S’agissant de la fréquence d’organisation des activités socioéducatives en faveur des jeunes du secondaires, elle s’avère quasiment irrégulière au regard des renseignements fournis par les sujets interrogés sur la question. Elle est exprimée à 86% soit 65 animateurs sur

76 constituant l’échantillon et à 100% soit tous
les responsables secondaires. Les premiers ont tenté de justifier cela par le manque d’infrastructures et de matériels nécessaires de travail  ainsi  que  de  la  réticence  de  certains chefs d’établissements qui pensent que ces activités doivent se faire en dehors de l’école tandis que les seconds (responsables secondaires), justifient cette irrégularité par l’absence d’une programmation bien définie et cohérente  devant  permettre  le  suivi  des activités  et  que  les  animateurs  ne  se déterminent pas explicitement par rapport à ce qu’ils  doivent  faire.  Tous  ces  facteurs expliquent  pourquoi  les  activités  des animateurs sont presque inexistantes voire invisibles  dans  les  établissements  secondaires et par conséquent, ne permettent pas au public

et/ou aux acteurs du système éducatif de découvrir les activités socioéducatives pour appréhender l’utilité de l’animateur socioéducatif, au sein des établissements secondaires.

Cette situation interpelle les responsables du ministère en charge de la jeunesse et des activités socioéducatives qui normalement devraient  prendre  leur  responsabilité  en mettant en place des mécanismes nécessaires pour  l’organisation  et  le  fonctionnement optimal des actions en faveur de la jeunesse tchadienne en général et celle du secondaire en particulier.

Conclusion
L’éducation et la formation de la jeunesse sont des facteurs dont la pertinence est mondialement reconnue compte tenu des résultats que le système a engendrés en termes de promotion des cadres intellectuels, de l’organisation et de la mise en place des institutions politiques, économiques, sociales et culturelles grâce auxquelles nos cités fonctionnent. A l’ère du vingt et une (XXIème) siècle nul n’a besoin d’une démonstration scientifique pour comprendre les enjeux et la portée du système éducatif. L’objectif poursuivi à travers cette étude est de faire la plaidoirie pour la mise en place des dispositifs nécessaires à l’opérationnalisation de la politique de l’éducation pour tous à l’intention de toutes les couches sociales, mêmes les plus défavorisées. C'est-à-dire  de  rendre  pragmatique  les stratégies politiques en matière de l’éducation et de la formation des jeunes qui peinent à se concrétiser  dans  bon  nombre  des  pays d’Afrique subsaharienne et plus particulièrement  au  Tchad,  surtout  dans  le cadre de l’éducation non formelle à travers les activités socioéducatives et des loisirs. Malheureusement, il se trouve aujourd’hui que ce sous-secteur d’activités peine à s’intégrer dans  le  milieu  social  et  professionnel notamment dans la sphère éducative tchadienne.

En effet, les résultats des enquêtes effectuées auprès des acteurs concernés (animateurs socioéducatifs, responsables de jeunesse et responsables d’établissements d’enseignement secondaire) montrent que les problèmes que rencontrent les animateurs dans l’exercice leur


profession sont des réalités et trouvent leur origine dans le manque d’interactions et de communications  entre  les  Ministères partenaires et utilisateurs des animateurs de jeunesse et le dysfonctionnement des institutions ministérielles en charge de la jeunesse.

La redynamisation des stratégies politiques en matière de gestion des domaines de la jeunesse est indispensable à l’ère de la mondialisation où les concurrences deviennent de plus en plus rudes, où les besoins se font de moins en moins importants. Ce défis ne peut être relevé que si l’on s’accorde à créer des conditions idoines en mettant en place des structures et un espace de réflexion,  de  dialogue  et  d’action  permettant aux  animateurs  socioéducatifs  d’améliorer leurs pratiques et leurs compétences en vue d’optimiser l’exercice de leur profession.
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